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À nos clients, 

 02.02.2026 

DÉCLARATION relative à la directive européenne sur les piles et 
accumulateurs Règlement (UE) 2023/1542 

Mesdames, Messieurs, 
Le nouveau règlement (UE) 2023/1542 relatif aux piles et accumulateurs usagés est la 
première réglementation qui prend en compte l'ensemble de la chaîne 
d'approvisionnement et le cycle de vie complet d'une pile, de la mine au recyclage. Le 
règlement européen sur les piles vise à renforcer le marché intérieur de l'UE, à 
promouvoir une économie circulaire et à réduire les risques environnementaux et sociaux 
à toutes les étapes du cycle de vie des piles. 

Le règlement européen sur les piles s'applique aux grands acteurs économiques qui 
mettent des piles sur le marché ou les mettent en service au sein du marché intérieur 
européen. Les grands acteurs économiques sont ceux qui ont réalisé un chiffre d'affaires 
net d'au moins 40 millions d'euros au cours de l'avant-dernier exercice. Les petites et 
moyennes entreprises (PME) ne doivent pas être soumises à une charge 
disproportionnée et sont donc exemptées du règlement européen sur les piles. 

Cela s'applique également à LAMTEC GmbH & Co. KG. 

Conformément au chapitre 7, article 47, relatif à l'obligation de diligence applicable aux piles 

Le présent chapitre ne s'applique pas aux opérateurs économiques qui ont réalisé un chiffre d'affaires net 
inférieur à 40 millions d'euros au cours de l'avant-dernier exercice et qui n'appartiennent pas à un groupe 
composé d'une société mère et de ses filiales ou entités qui dépasse le seuil de 40 millions d'euros sur une 
base consolidée. 

Le présent chapitre ne s'applique pas aux opérateurs économiques qui mettent sur le marché ou mettent en 
service des piles préparées ou reconverties en vue de leur réutilisation ou de leur reconversion, ou des piles 
recyclées, si ces piles étaient déjà sur le marché ou en service avant ces opérations. 

Le présent chapitre s'applique sans préjudice de la législation de l'Union applicable au devoir de diligence 
en matière de minerais et de métaux provenant de zones de conflit ou à haut risque. 

Bien cordialement, 

LAMTEC GmbH & Co. KG 


